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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sages-femmes
Question écrite n° 67111

Texte de la question

Mme Martine Faure attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la situation actuelle des sages-femmes. Les sages-femmes assurent un rôle essentiel dans notre
système de soins. Leurs compétences et les activités quotidiennes qu'elles assument sont nombreuses et
indispensables : consultation de suivi gynécologique, accouchement, accompagnement post-natal notamment.
Depuis le mois d'octobre 2013, la profession s'est particulièrement mobilisée autour de revendications salariales
et statutaires légitimes : accès au statut de personnel médical hospitalier (titre 2 de la fonction publique),
identification comme praticien de premier recours dans les parcours de soins, harmonisation des statuts et des
salaires entre privé et public, intégration de leur formation initiale à l'université et reconnaissance de leur
diplôme à bac + 5. C'est pourquoi elle souhaiterait connaître les suites que compte donner le Gouvernement à
ces revendications.
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